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'ARRETE N° 21[PM. :ttu 19 janvier 1957 portent mO leclive ferro\iaire rendue applicable par l'arrêté ne. 
difictUion dec:erltl~"es tdtsf?ositions de l'arrêté n~ 940-54[ITLS du 14 octobre 1954, seront payés aU: 

. 940-54fITLS du 14 octobre 1954, !14an! les condi. mois et sur la base invariable de 196 heures. 
hOlUl il'adaptation rle 'ta convention collective tet. 

ART. 2. - L'Annexe III - Tableau. 1 - Tablea,u:,,,... ·roviaire, en vigueur à lI> régie lfes chemins de fer 
des salaires horaires de l'arrêté nO 940 précité est an·de f A.O.F. au" ligents nOn tOtlCtiormaires du che
nulée et remplacée par la nouvelle ~ille de salair~mi,! de ter ttu Togo. 
ci-jointe. 

>. Le Premier Ministre, AI\T. 3. - Le salaire journalier est déterminé com-
Vu lif décret n° 56.8i7 du 24 <tant 1956 portant statut du Togo; me suit: salaire mensuel: 196 X 8 satlf pour leJt 
Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 6eptembre 1956) déterminant samedis où i! s'obtie;.t en multipliant le salaire ho· 

dans le cadre du décret du 24 aol1t 1956 portant statut du Togo, raire par 5 heures de travlli!. 
lei pou"Voin_ du Gôuvememe~ de la République Autonome du 


;Togo ct ceux. nSsen-és il l'A!l&emblée Législative; 
 ART. 4. - La prime d'ancienneté prévue ~ar ~ 
convention ferroviaire et modifiée par l'arreté no·

'Vu l'arrêm n~ 2fPM. du z:t <septembre 1954, fiunt lœ 703-55[ITLS à raillOn de 1 "Jo par ann~ de salaire attributions des Ministères en matière du pCTj(jnnel; 
reste incorporée dans le calcul des nouveaux salaires. 

Vu l'arrêté n' 9iO-54/1TLS. du 14 octobre 1954, fixant 1•• objet du pr4lcnt arrêté. 
~ditioos d'adaptation de la convention collective ferroviaire, 
en vigueur à la Régie des chemins de fer de PA.O.F. aux agents ART: 5. - Le présent arrêté sera publié au 1our
non fonctionnaires du ehemin de fer du Togo et les tex!~3 nal <>Ifû:i.el de la République Autonome dq Togo.
modificatifs SUbeé<t.ueIltS; 

Lomé, le 19 janvier 1957. 
Sur la proposition du Ministre des: Trayaux Publ~c5, de" 


Tnmspo~ des Mines, des Domaines et des Transmissions; 
 Pour le Premier Ministre absent. 

L_ MinistTe d.es Travaux Publics, des Tra".~ort.;.
ARRETE, dell MUtes des lJumaine., et nes Tf ,,"smisslOn.• , 

c~rgé ~ Affaires "courantes, ÀIlTICLE PrurnlEI\. - A compter do 1'1' janvier 1957, 

Jœ ngents permanents régis par la eonvention col. 
 F. M.u.A.,. 

'Anneie III - Tableau 1 

Tableau Île~ salpnes au moû (par~mede 45 heures -par seme/.ne). 
Dans te 'montant lfes ·salaires, il a-été tlécompté la mejorati(m d'ancienneté. 
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 .~
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ECHELONS 
85 6 7 91 2 43 

ECHHLL2 

vvDéf,ut ap. 2 ans ap. 7 a ap. 9 a /2 ap. 12 a ap. 22 a ap. 15 a ap. 18 a ,2Ilap. 4 a /,A.'i....'. 
.~ -- -- I~----- ----~---

4.704 4.80'14.116 4.508 4.600 4.9004.214 4.312A 4.410 

-, .-._... 

-----_._.. - -. ~--~-_...~1- ~ 

. _ ...._._~ ~-_.--_.... I---~~~- -- ...  --~_.~-~-~---~ ~---~-I-~·-1

5.056 5.409 5.5275.174· 5.292B 4.508 4.704 4.821 4.939 
._~ I-----.~_. -_.~ .... -..._---_. -_.... -.- -.-----------  ----~ -~---

5.997 6.134 6.272 6.409 6.5465.390 5.586 .5.860C 5.723 
~ .. ... 

• Le Jl'ISS'I9é des 'Eehelles A à B ct Bile est au choix avec minimum d'aneienneté de deux ans. L'ac
cès il l'khelle D est soumis a un examen professionnel. Le. agente stagiaires recrutés li l'échelle G seront 
nomm6! li l'échelle D s'ils sont confirmés d8llll leur emploi li la fiu du stage. Les Dockers seront nommés 
11 l'échelle C aprÈls 5 allS d'ancienneté de service. 

~.9978--7.", 1 7.,,,_D_1_"'_CR_t_ég_'_I_ 5.703 __ 5.91;F_ 
.. ~--_... _ .._------. 

.E 2e eatég. 6.899 7.114 -I~ . 8.192 8.408. 8.624 

! 
..,. 

L . 

\. 

Le passage de l'échelle D il E est au choix aYleC minimum d'ancienneté de deux âns. L'accès 11 l'éehel
.Ie F est soum;is 11 11/1 examen portant sur les connaissances générs,les et un essai professionneL,. 
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9.7219.506F 3eeatég. 9.270 10.172 10.3888.624 8.839 9.055 L-=·~56__... , _. _.. ............._ ..
~.,_. --- .._  ---- _. '---'--' 
10.936 ,11.211cG 4<catég. 10.388 10.662 

..,. ...-i  ' . 

H 	5· .catég. 12.740 13.132 13.52412.348 
...._~. 	 ". .. ..._-- ... ~ ~~ w 

,14RBETE No 22{PM d:a 19 janvier 1957 Jir""t le 
, . 	ete monlant et te. modalité. d'attribution de. IlI 

, 	 4emi1ité••u.eef!tibles ifêtre allouées aux proprié
talrell de coCotIers "battus tors de -'" construction 
'de w. ligne téléPhonique Lomé-AJlécho-Flonlière 
du Dahomey. . 

Le Prem,ier M.inist~, 


Vu le décret nll 56..841 du 24 8011t 1956 pOrtant statut du Togo; 


Vu la io\ togolaise n" 5&.2 du 18 septembre 1956, déterminant 
d.an& le cadre du décret du 24 800.t 1956 portant statut du Togo, 
lœ pouvoin du Gouvernement de la République Autonome du 
Wag<> .t .eux _rvéa à l'A&oemblée Législativel 

Vu la loi du 2.8 juillet 1885 promulguée au Togo par arrêté 
nI} 48 du 26 janviel" 1929; . 

j' 


Vu le décret du 13 mars 1926 promulgué au Togo par arrêté· 
Jl" 150 du 23 avril 1956; . 

nQVu l'a~rêté 6/pM~ du 9 octobre 1956 portant nomination 
_ memhrea d'une Commission ehargée de- dét&cmÙ1er le mQJ1tant 
des indernnitée à allouer aux propriétaires de coc-Otiers abattus 
lors de la coœtruction de fartère téléphonique Lomé-Anérili~ 
Frontière du Dahomey; 

V u les pr0r:.è8-verbaux en date de! 3 et 2S novembre 1956 
.établis par cette Commission; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une indemnité de Cinq cent. 

franos, imputable Sur les crédits du Budget FIDES  c 

Chapitre 1016 - article 2 - sera payée pour ehaque 
!COcotier abattu lors de la construction de la ligne 
,téléphonique Lomé-Anécho-Frontière du Dah<>mey, aUX 

propriétaires des terrains sur lesquels étaient plantés 
!005 eoootiers. 

ART. 2. ~ Cette indcnmité ne sera payée qu'aux 
propriétaires titul.ires d'WI titre foncier régulier. 

ART. 3. - Le5 demandes d'indemnisation ·sur lei>
,quelles devront figurer le,nom du propriétaire, s»n 
adresse, la situation de son terrain, les références du 
titre foncier et le nombre de cocotiers abattus, de
,vront parvenir à M. le Chef du Service des Postes 
et Télécommunications .du Tcg(} à Lomé aU plus tard 
le jeudi 28 février 1957. Passé oette date, il ne sera 
plus donné suite à aucune demande d'indenmisation. 

ÀB.T,~ 4. - Le présent arrêté, sera publié au Journal 
'<1JJiciel de la République Autonome du Togo et Ilf
.liiché en placard dans les localités intéresBées. 

Lomé, le 19 janvier ~957. 
Pour le Premier Ministre ab5Cnt, •Le Minùtre de. Travaux Publics, de3 Tra"st:0rls, 

4e. 'Mine., 4es Domaines et des Trc.nsmu~Jons. 
~~~ ~4it.iPn des A.JJaÎI'e,~ courantes. 

F. M.uu..-_........

11.485 11.760 12.30812.034 12.583 
_. - - ._

13.916 14.308 14.700 15.092 15.484 . -.. . 

ARRETE No 25[PM du 29 janvier 1957 fixant (es 
epnd,tilNlS paniculières d' entretien des ligneS té
légraPhiques et téléphoniques. 

Le Premier Ministre, 

Vu le. décret nt> 56-847 du 24 l'oiU 1956 portant statut du Togol 

Vu la loi. togoJaise n" 56-2 du 18 6eptembre 1956, détermilWlt 
dans le e.adre du déèret du 24 40iH 1956 portant 6tatut du Togo, 
les pOUV011:'8 du Gouvememem de la République Autonome du 
Togo et ceux réservés à l'AMenmlée Législative; 

Vu l'arrêté u" 48 du 26 janvier 1929 promulguant au Togo, 
le décret du Il décembre 1928, rendant applicables aux Colomett. 
et Territoires ,oua mandat qui n'en bénéficient pM encore: 

1") la loi du 28 juillet 1885 relative à l'établissement, à 
l'entretien et au fonctioNlement des lignes télégraphiquœ ét 
téléphoniques suivie de ,1}instruction .flpéeiale fixant les détail8 
d'application de c-eUe loi* ( .. 

~) te texte du ~ret loi du 21 décembre 1851 c<lDCèt1llll1t 1è 
mono;eole et la police de!) lignes télégraphique8 rendu applie.àhlo 
aux hgne.s téléphoniques par arrêté d·u conseil d'Etat en date 
du 12 janvier 1894; • 

Vu le décret du 23 décembre 1922 rendant applicab1~ ail 
Togo Je' dispœitions du décret du 24 juillet 1906 portant organi
sation du regime de la propri~té foncière en A.O.F.; 

Vu le décret du 13 mars 1926 promulg:tre au Togo par 
arrêté n" 150 du 23 avril 1926; 

V .. Je décret du 1" septembre 1945 règlemen.tant au Togo le 
domaiu(\ publie et les scrvttudes d'utilité publique; 

Vu le décl-et nO 55.-581 du 2fi mai '1955 portant réorganisation 
foncière et dooumiale nu ,Togo et au C.'1meroun~ promulgué au 
To~o par arrêté nO 561-55;C. du t4 juin 1955; 

Considérant que pour de6 raisons d'ordre' et de sécurité 
publique. il y a inoorêt à maintmir en hon état d'exploitation 
les lignes télégraphiques et téléphoniql1es; 

Sur la propMition du :'\!inÎstre- de~ Travaux ~ Publics. des 
Transports; ~es Mines, de!; l)0!lJaÎncs ct des Transmissions; 

AHRETE: 
ARTICLJ.:; PREMlER. - Les propriétaires riverains et 

('Cux dont les propriétés sont affectées de servitudes 
de passage, sont tenus de couper ct.,d'élaguer les plan
tations qui seraient susceptiblès de par leur dévelop
pement, d'entrer en contact avec les fils télégraphi
ques et téléphoniques ou leum supports. bordant.pu 
traversant leurs propriétés. 

ART. 2. - Les propriétair,es .intére-ssés seront éven
tuellement mis en demeure par le Chef du Service 
des Postes et Télé,communications d'avoir à remJ?Iir 
les obligations résultant des dispositions de l'artIcle 
1er ei-dessus, dans un délai de dix jours .francs comp
tant à .l'artir du jour de la mise en demeure. 

ART. 3. - A l'issue du délai de dix jours indi'l"é 
à l'article 2 du ,présent arrêté, il pourra, être, le, cas 
• 
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